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Vingt ans avant l’ouverture officielle de la station en 1966, le Mont Sainte-Anne était déjà l’hôte, en février 1947, du 
Championnat Canadien de Ski Alpin. Cet événement était le premier d’une longue liste de compétitions majeures. Le 
Mont-Sainte-Anne continue à participer au développement du sport en accueillant encore cette année de nombreuses 
compétitions et en offrant aux athlètes les meilleures conditions possibles lors des camps d’entraînement pré-saison. 
 
HORAIRE DES SESSIONS D’ENTRAÎNEMENT  * 

 
 
NOVEMBRE & DÉCEMBRE (pré-season) 
 
SEMAINE  
8h30 - 10h30 incluant dérapage 
10h45 – 12h45 incluant dérapage 
13h00  - 15h00 
FIN DE SEMAINE 6h30 – Remontée entraîneurs 
6h45 Coureurs – 7h00 – 9h Entraînement inc. dérapage 

 
DURANT L’HIVER 
 
SEMAINE  
Avant-midi  9h00 Remontée 
                         9h30  - 11h30 incluant dérapage 
Après-midi 11h45  - 13h45 
 

*L’horaire peut varier selon les conditions de neige et la disponibilité des plateaux d’entraînement. 
 
 TARIFS DES PLATEAUX  * 

  
OUVERTURE JUSQU’AU 1er JANVIER 2012 

 
2 JANVIER JUSQU’À LA FIN DE LA SAISON 

(50 % déjà appliqué) 
  Avant taxes  Taxes incluses   Avant taxes Taxes incluses 

SG AM session 150 $ 169,31 $ SG AM session 75,00$ 86,23 $ 

 PM session 129 $ 145,61 $  PM session 64,50$ 74,76 $ 

 
  Avant taxes Taxes incluses   Avant taxes Taxes incluses 

SL AM session 93 $ 104,97 $ SL AM session 46,50$ 53,47 $ 

 PM session 79 $ 89,17 $  PM session 39,50 $ 45,42 $ 

Argent canadien : Tous les tarifs sont par plateau d'entraînement / par  équipe 
Les équipes de moins de 10 participants doivent s’entraîner avec d’autres équipes. 
RÉUNION DES CAPITAINES  heure et lieu à déterminer avec le superviseur de la sécurité en montagne MSA ou son 
adjoint au besoin. 
 
BILLETS DE REMONTÉES  (ATHLÈTES & ENTRAÎNEURS)* 

 
OUVERTURE JUSQU’AU 23 DÉCEMBRE 2011 

 
24 DÉCEMBRE 2011 JUSQU’À LA FIN DE LA SAISON 

 
30 $ (NET, taxes incluses) 
1 Gratuité par équipe  
ou par 15 billets payés. 

 
Politique d’escompte régulière. 

1 Gratuité par équipe  
ou par 15 billets payés 

Ces tarifs sont valides avec la location de plateaux seulement. 
    Sinon la politique d’escompte régulière pour les équipes de compétition s’applique.  
 

REPAS (ATHLÈTES & ENTRAÎNEURS)* 
Coupons disponibles au comptoir pour les groupes pour repas complet incluant  soupe, plat principal, dessert et un 
breuvage. Petit-déjeuner : 2 œufs, bacon, pommes de terre, rôties, jus d’orange ou café. 

Lunch 
10 $ par coupon (taxes en sus) 

Petit-déjeuner 
6,75 $(taxes en sus) 

 
HORAIRE DES REMONTÉES  
 
SEMAINE:                  9h00 à 16h/21h 
  FIN DE SEMAINE :    8h30 à 16h/21h 
(lorsque la station est ouverte en soirée) 
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RÉSERVATIONS ET ATTRIBUTION DES PLATEAUX D'ENTRAÎNEMENT 
 
 
 
RÉSERVATIONS : 
• Un délai minimum de 48 heures est requis. Les réservations doivent être effectuées par téléphone, par courriel ou 

par télécopieur en indiquant les dates demandées, le type d’entraînement, session d’avant-midi ou d’après-midi, et le 
nombre de personnes dans le groupe (athlètes et entraîneurs) 

• SVP indiquer clairement vos besoins sur le formulaire d’inscription afin que nous puissions mieux vous 
servir. 

 
CONFIRMATION : 
 Les réservations sont confirmées sur réception d'un dépôt représentant 25% du montant total des 

plateaux :  
• Le solde devra être réglé à l’arrivée. 
• Réservation d'espaces sur une base de premier arrivé / premier servi. 
• Tous les athlètes ou entraîneurs représentant les athlètes devront signer un document dégageant la 

Station de toutes responsabilités avant le début de leur camp. 
 
POLITIQUE D'ANNULATION : 
• La station Mont-Saint-Anne se réserve le privilège d’annuler une réservation jusqu’à 5 jours avant le premier jour 

d'entraînement. Un remboursement total du dépôt sera alors effectué. 
• Un remboursement complet du dépôt moins 10% de frais administratifs sera effectué pour toute annulation reçue 

jusqu'à 5 jours précédant le premier jour d’entraînement.  
• Aucun remboursement ne sera effectué pour toute annulation reçue moins de 3 jours précédant le 

premier jour d’entraînement.  
 
MÉTHODE DE PAIEMENT : 
• Visa, Mastercard, Amex, comptant, ou chèque (pour paiement en avance seulement), aucun chèque personnel 

accepté. 
• Chèque à l’ordre de Station Mont-Sainte-Anne Inc. 
 
HÉBERGEMENT : 
•  RESERVOTEL  1 • 800 463-1568    Télécopieur :  (418) 827-8660    Courriel : info@mont-sainte-anne.com 
 
VEUILLEZ NOTER : 
 
La réunion des entraîneurs est obligatoire chaque jour pour les responsables d’équipes, si demandée par le 
responsable de la sécurité. En raison de demandes de plateaux d’entraînement spécifiques, la politique 
suivante sera en vigueur pour la saison 2011-2012 : 
 
• Si deux équipes ou plus demandent le même plateau d’entraînement pour les mêmes jours, un tirage sera effectué à 

la réunion des entraîneurs afin d’établir une rotation de ce plateau. Il y a un maximum de 3 jours par plateau par 
équipe. Sinon les plateaux seront assignés par le Mont-Sainte-Anne et négociés à la réunion des entraîneurs en 
tenant compte du calibre, de la disponibilité des pistes et des conditions de neige afin d’avoir un environnement aussi 
sécuritaire que possible.  

 
• Les équipes de moins de 10 participants doivent s’entraîner avec d’autres équipes.  
 Le Mont-Sainte-Anne se réserve le droit de regrouper les équipes si manque de disponibilité de plateaux. 
 
• Afin de conserver un environnement le plus sécuritaire possible, le calibre des équipes sera également un des 

critères dans l’assignation des pistes. 
 
• Tous les parcours devront être dérapés après les sessions d’entraînement du matin. Tous les plateaux 

doivent être libérés à l’heure prévue sous peine de pénalité. 
 
• Durant les périodes achalandées, le Mont-Sainte-Anne ne garantit qu’une session par jour, par équipe. 
 
• Tous les participants doivent obéir au code de responsabilité des skieurs et aux politiques de la Station Mont-Sainte-

Anne. 
 
 

• La sécurité de tous les participants  est notre préoccupation première.  

 


